
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 14 septembre 2021 

 

 

PRESENTS : M. LASSERRE BISCONTE Albert, Maire – MM LAGOUARDAT Michel et 

LAGRANGE Jérôme, adjoints – Mme PERISSE Chrystel – MM DUCASSE Christophe –

LAFFARGUE Louis – LARRALDE Franck – LEMBEYE Pascal – OLIVE Michel – POUYMIROO 

Jean Jacques –  
 

ABSENTS EXCUSÉS : Mmes CHAPEL Louise – LACROUTS Virginie – VALTON Kathy – MM. 

BOURROUILH Daniel – LADAURADE Yvan – 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur OLIVÉ Michel 
 

 

EXAMEN DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 

1 – Mise en accessibilité des bâtiments communaux : point sur l’avancée du projet 
 

Les plans des travaux de mise en accessibilité de la mairie et de la maison de la chasse 

établis par Monsieur CHERQUI, Architecte, ont été présentés. 

Pour la mairie, la solution d’aménagement retenue permet l’accessibilité à tous les 

espaces de la mairie : secrétariat, salle du Conseil, bureau du Maire, atelier de peinture, 

bibliothèque. Concernant le rez-de-chaussée, il est à noter que la halle sera complètement préservée. 

Une partie du hall d’entrée de la mairie sera décaissé pour permettre un accès sans 

marche à l’ascenseur qui sera installé pour desservir le 1er étage. 

De la même façon, un décaissement sera effectué dans les sanitaires pour accéder aux 

toilettes publiques sans marche. 

Pour le 1er étage, les accès à la salle du Conseil Municipal, à la bibliothèque et à la salle 

de peinture sont desservis directement par l’ascenseur puisqu’au même niveau. 

Concernant l’accès au secrétariat, il est nécessaire de décaisser le hall d’accès conduisant 

au secrétariat et au bureau du Maire mais la création d’une rampe conduisant au secrétariat sera 

nécessaire. Elle sera située dans la pièce attenante. 

Il est constaté que ces solutions permettent au mieux de limiter l’importance des travaux 

tout en desservant l’ensemble des locaux selon les normes d’accessibilité. 
 

Pour la maison de la chasse, les travaux consistent simplement à augmenter la surface 

des toilettes actuelles. 
 

Le dossier a été transmis pour avis à la Direction Départementale des Territoires et de la 

mer (DDTM) et au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS). 
 

 

2 – Chemins de randonnées 
 

La proposition d’extension du Plan Local de Randonnée (PLR) a été présenté par le 

groupe de travail « chemins de randonnées ». Elle sera ensuite proposée au Conseil Départemental 

en vue de la labellisation en PLR ce qui présenterait deux avantages certains en matière de 

communication et d’entretien. Le plan a été présenté en séance. 
 

 

3 – Point sur projets équipements collectifs 
 

Le projet de city stade a été évoqué. Une réunion de la commission Equipements 

Collectifs est prévue.  
 

Concernant le dossier AURISSET, l’étude de la SEPA est en attente. 

 



 

 

4 – Equipement cuisine cantine scolaire 
 

Le devis du Froid Pyrénéen concernant l’équipement de la cuisine scolaire comprenant 

un four mixte, une sauteuse basculante électrique, deux plaques à induction a été présenté pour un 

total HT de 12 160 €. Le Conseil émet un avis favorable à l’achat de ce matériel. 
 
 

5 – Accompagnement scolaire dans le cadre des activités périscolaires 
 

Dans le cadre des activités périscolaires, le Centre Social de MONEIN propose un 

accompagnement scolaire. 

Cet accompagnement scolaire est à distinguer de l’aide aux devoirs. Il porte 

essentiellement sur la méthodologie et le développement de la confiance en soi notamment.  

Cette activité serait exercée par une animatrice du Centre Social à raison de 2 heures par 

semaine dans un local situé en dehors de l’enceinte scolaire.  

A l’occasion d’une réunion avec la commission Affaires Scolaires et la Directrice du 

Centre Social, les modalités pratiques seront prévues : consultation des parents, lieu d’exercice de 

l’activité …. 

Il est à noter que cette activité ne peut être effectuée que si au moins 5 élèves sont 

concernés. 
 

 

6 – Chemin Sourd : acte d’acquisition de l’assiette du chemin 
 

Les formalités nécessaires à l’instruction du dossier étant terminées, le Conseil Municipal 

autorise le Maire à signer l’acte de cession. 
 

 

7 – Marché hebdomadaire  
 

Il se tient tous les dimanches matins de 9 h à 13 h. Une buvette est assurée par les 

associations et clubs du village. 

Depuis le 25 juillet, date du 1er marché, il connait un vif succès que ne se dément pas. 

L’organisation d’un marché de Noël le 19 décembre a été évoquée. Il se déroulerait sur 

la journée avec une animation musicale. Ce projet est en cours d’élaboration. 
 

 

8 – Calendrier des commissions 
 

 

✓ Commission équipements collectifs : mardi 21 septembre 2021 à 10 h. 

 

✓ Commission affaires scolaires : lundi 27 septembre 2021 à 9 h 30. 

 

 


